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HOSPITALIERS
Ordre de Malte France, une force au service des plus fragiles
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PRÉCARITÉ : OFFRONS LE  
MEILLEUR AUX PLUS DÉMUNIS

ACTUALITÉS LA MÈRE ET L’ENFANT À MADAGASCAR : 
LES MAMANS PORTENT L’AVENIR DE 
LEUR PAYS

GRAND ANGLE

SE RECONSTRUIRE DANS  
UN « HALO D’AMOUR »

EN ACTIONS



Au-dessus de tout prix : la dignité humaine

À l’heure où trop souvent semblent s’épanouir égoïsme et 
hédonisme, il est bon de rappeler deux notions importantes :

La Convention internationale des droits de l'enfant garantit 
aux enfants et aux femmes le droit de jouir du meilleur état 
de santé possible. L’action humanitaire vise à préserver 
la vie dans le respect de la dignité de chaque personne.  

Elle n’a pas pour but de transformer la société mais d’aider les personnes les plus fragiles 
à survivre.

Le monde dans lequel nous vivons est peut-être devenu plus riche, mais il est aussi plus instable 
et « l’anonymat » des développements urbains, partout dans le monde, contribue à détruire le 
tissu social qui – dans des communautés plus petites – aidait les gens à s'entraider.

La force de nos engagements, ces actions de l’Ordre de Malte France qui n’existent que 
parce que vous les soutenez, est l’héritage d’une longue histoire au service des personnes 
en souffrance. 

Nous donnons avant tout la priorité à la défense de la dignité humaine… En associant les 
avancées de la science et la force de notre action humanitaire, nous pouvons redonner aux 
plus pauvres ce droit fondamental. 

Le dossier de votre nouveau numéro d’Hospitaliers est le témoin de ce que nous entreprenons 
avec votre aide à Madagascar. Chacune des actions menées auprès des femmes et de leurs 
bébés est la preuve constante que l’humanité n’est pas une notion abstraite mais qu’elle est 
incarnée dans la personne humaine, qui mérite le respect quelles que soient sa condition, 
son origine ou sa croyance.

Les mots ont du sens mais l’exemple vaut tous les discours ; nous avons besoin de vous, 
votre fidélité est notre plus grande force ! MERCI.
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BULLETIN D’ABONNEMENT et/ou DE SOUTIEN 

je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis.  
Je fais un don de :OUI, 

➤ Vous serez alors abonné gratuitement à Hospitaliers pour vous remercier de votre générosité. 

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - 59782 Lille Cedex 9

 Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je 
vous joins le montant de mon abonnement pour un 
an : 3,05 € (Montant non déductible)

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de  
rectification et d’opposition aux informations vous concernant en écrivant à l’Ordre 
de Malte France. Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des 
propositions d’autres organismes. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez cocher 
la case ci-contre ❒

■  Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

■   J’accepte de recevoir gratuitement des informations de l’Ordre de Malte France par e-mail :
                                                                         @ 

HOP168A

75 % du montant de votre don à l’Ordre de Malte France 
est déductible si vous êtes imposable (jusqu’à 537 € et 66 %  
au-delà dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable).

■ 30 €      ■ 45 €      ■ 60 €      ■ 75 €      ■ 100 €      ■ Autre ........... €

Don sécurisé en ligne sur  
www.ordredemaltefrance.org

Espace donateur
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1 Institut Français de Sécurité Civile. http://www.ifrasec.org/wp-content/uploads/2015/10/EngagementCitoyen.pdf

Pourquoi s’engager aujourd’hui dans la sécurité civile ? Parce que la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement est devenue un enjeu politique et social majeur. Même si notre société refuse souvent les contraintes 
imposées par la prévention des risques, elle n’en est pas moins exigeante sur les questions de sécurité et ne considère 
plus les accidents, sinistres et catastrophes comme des fatalités. Les attentats et le contexte international complexe de ces 
dernières années ont créé de nouveaux enjeux. 

SÉCURITÉ CIVILE : L’AFFAIRE DE TOUS

es pouvoirs publics sont aidés dans leur action par des acteurs 
civils, en particulier les Associations Agréées de Sécurité Civile 
(AASC), comme l’Ordre de Malte France. Ces associations  
« représentent un ensemble cohérent et essentiel dans le dispositif 
français de Sécurité Civile, aux côtés des professionnels et des 
volontaires », souligne une note de l’IFRASEC1. Cet agrément 
de notre organisation par le ministère de l’Intérieur marque la 
reconnaissance de notre capacité à agir avec efficacité sur le 
terrain.

Protéger, alerter, secourir, partout et en tout temps

Tels sont les trois maîtres mots des actions menées par les 
secouristes de l’Ordre de Malte France, qui inscrivent notre 
association dans la chaîne des secours d’urgence.
Le travail de nos secouristes est particulièrement reconnu dans le 
cadre des Dispositifs Prévisionnels de Secours à personnes (DPS). 
Ils sont maintenant présents sur des événements importants comme 
la Foire de Paris, le salon international du Bourget, le circuit des 
24h du Mans, le Festival du Bout du Monde (dans le Finistère), 
les carnavals du département du Nord… Récemment, ils se sont 
vus confier l’U Arena à Nanterre et le Salon de l’Agriculture 
(670 000 visiteurs cette année). Une belle reconnaissance et une 
grande visibilité pour l’association !

Un DPS de choc au cœur de la mêlée

Le 7 janvier dernier, 24 bénévoles de l’Ordre de Malte France 
étaient présents à l’U ARENA pour le match de rugby Racing 
92/Clermont-Ferrand. Quatre d’entre-eux, placés sur le bord du 
terrain, sont intervenus immédiatement après la chute du joueur 
Ezeala, causée par un choc. Une fois l’évacuation du blessé 
décidée, nos secouristes l’ont immobilisé en collaboration avec 
les médecins, avant de le transporter dans une infirmerie en 
attendant l’arrivée d’un véhicule du SAMU, pour le transfert vers 
un hôpital proche. « Nous avons eu le sentiment d’être là au bon 
moment ! », a témoigné Thomas, l’un de nos bénévoles.

LE SECOURISME EN CHIFFRES

Près de 1 300 Secouristes  
et Logisticiens

 

30 Unités Départementales 
d’Intervention 

Plus de 1 300 Dispositifs 
Prévisionnels de Secours  
à personnes assurés en 2017

EN DONNANT 25 € 
(6,25 € après déduction fiscale)
Vous financez, par exemple,  

un kit de soin pour les brûlures.

■  Toujours plus près des personnes autistes
■  Se reconstruire dans un « halo d’amour »
■  Formations d’ambulanciers : une nouvelle  

vie pour l’IFA de Bordeaux et l’IF Aquitaine

■  La mère et l’enfant à Madagascar :  
les mamans portent l’avenir de leur pays

COUP DE PROJECTEUR 

L
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   L’Ordre de Malte France dispose depuis 1982 d'un 
  agrément national, renouvelé tous les trois ans, et  

répond à quatre types de missions : les opérations 
de secours ; le soutien aux populations sinistrées 
(catastrophes naturelles, industrielles…) ; 
l'encadrement des bénévoles spontanés ; les Dispositifs 
Prévisionnels de Secours (DPS). Il est également habilité 
à assurer des formations.



Les places d’hébergement d’urgence sont souvent 
insuffisantes. Au cours de ces périodes de grand froid ou de 
canicule, nos équipes renforcent leurs actions de lutte contre 
l’exclusion (accueils, petits déjeuners…) et augmentent la 
fréquence de leurs maraudes. À Rueil-Malmaison par exemple, 
en février, elles ont sillonné les rues trois fois par semaine, 
au lieu d’une soirée. Parfois sollicités – comme à Toulouse 
cet hiver – pour assurer l’accueil dans des gymnases ouverts 
en urgence, nos bénévoles sont encore plus vigilants que 
d’habitude à l’état de santé des personnes. 

La première « Nuit Solidaire » organisée à Paris

La mairie de Paris a organisé en février une première Nuit de la Solidarité. Le but : « photographier »  
le plus précisément possible le sans-abrisme à un instant T, pour améliorer les réponses apportées 
par la ville. Un décompte de nuit anonyme des personnes à la rue a ainsi été réalisé dans les vingt 
arrondissements de la capitale, avec l’aide de volontaires, dont des maraudeurs expérimentés de 
l’Ordre de Malte France. 

L’un d’entre-eux raconte : « J’ai encadré cette nuit-là une petite équipe chargée de sillonner une zone où je fais 
régulièrement des maraudes. J’ai d’ailleurs retrouvé deux personnes à la rue que je connais bien et avec qui j’ai tissé des 
liens d’amitié. La démarche était utile pour mieux connaître ce public, et la présence de « Maltais » ce soir-là était très 
importante ! » 

Les passagers du Fleuron Saint Jean mis au sec lors des 
inondations de Paris

Notre centre d’hébergement d’urgence (CHU), situé quai de 
Javel à Paris, accueille des hommes sans abri. Lors de la crue 
de la Seine, en février, les 50 passagers ont été temporairement 
hébergés dans un gymnase du 15e arrondissement, mis à 
disposition par la Mairie. Dans le cadre du plan Grand Froid, 
la directrice de la péniche a accepté d’y accueillir en plus 
40 personnes de la rue en très grande exclusion, réorientées 
par le Samusocial de Paris. Nos équipes se sont donc occupées 
quotidiennement de près de 100 personnes, leur offrant petit 
déjeuner et dîner. Un challenge relevé avec beaucoup de 
bienveillance et de professionnalisme.

04 ACTUALITÉS

1 Résultats sur www.paris.fr/nuitdela solidarite.

LE PLAN GRAND FROID LE PLAN CANICULE

DÉCLENCHÉS PAR LES PRÉFETS

Températures inférieures aux 
normales saisonnières  

plusieurs jours consécutifs

Fortes chaleurs jour et nuit 
pendant au moins trois jours 

consécutifs

Mise en place  
d’une cellule de crise

Renforcement des maraudes  
et du Samu social

Ouverture de nouvelles places  
d’hébergement d’urgence

Actions locales d’information

Mobilisation des associations

Organisation de la réponse des  
établissements médicaux

ÉLARGISSEMENT DES PLAGES HORAIRES D’OUVERTURE DES ACCUEILS DE JOUR

DERNIER EN DATE : MARS 2018 DERNIER EN DATE : JUIN 2017
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PRÉCARITÉ : OFFRONS LE  
MEILLEUR AUX PLUS DÉMUNIS,  
EN TOUTES CIRCONSTANCES

Qu’elles soient très froides ou très chaudes, les conditions 
climatiques extrêmes rendent la vie des personnes à la rue 
plus difficile. Dans tous les cas, les équipes de l’Ordre de 
Malte France s’adaptent pour répondre au mieux à ces aléas.



ACTUALITÉS 05

Depuis six mois, nos services ont déménagé dans de nouveaux locaux, aménagés 
de façon à améliorer encore l’accueil des personnes accompagnées et à assurer la 
confidentialité des entretiens. « Un espace jeux a été réalisé pour les enfants. Cela 
nous a aidé à lancer des cours de français début mars, car désormais, les mamans 
peuvent étudier pendant que les enfants s’occupent…, explique Mathieu David, 
chef du service social. Ces cours sont assurés par une personne en service civique et  
des bénévoles, deux heures, deux fois par semaine. Une juriste a été recrutée au début 
de l’année pour un accompagnement juridique de qualité ».

Familles déboutées de leur demande d’asile, en cours de régularisation ou 
ayant un titre de séjour : toutes ont besoin d’aide et leurs jeunes enfants 
ont droit à un avenir ! C’est la mission de la Plate-forme familles de l'Ordre 
de Malte France, qui les accompagne sur les plans social, juridique et 
administratif, et s’efforce de faciliter leur insertion, leur accès au logement 
et la réalisation de leur projet de vie.

PLATE-FORME FAMILLES :  
VOYONS PLUS GRAND POUR  
QUE LES FAMILLES VOIENT PLUS LOIN

2018 : UNE BELLE ANNÉE POUR LE CENTRE DE SANTÉ DE PITA  
ET POUR SES PATIENTS

À  l’appel de l’État guinéen et sous la tutelle du ministère de la Santé, l’association 
a pris en charge le programme de lutte contre la lèpre en Moyenne Guinée. Notre action 
s’est étendue à la lutte contre la tuberculose et l’ulcère de Buruli, qui touche aujourd’hui 
2,5 millions de personnes sur un territoire de 63 000 km².

Les bâtiments datant des années 1950, il était plus que nécessaire de 
mener un vaste projet de réhabilitation du centre de Pita, siège de 
notre action dans la région : rénovation des infrastructures existantes, 
aménagement des extérieurs, adduction permanente en eau et en électricité…  
Un nouveau bâtiment polyvalent va être construit et équipé (consultations, laboratoire, 
radiologie, kinésithérapie, pharmacie).

À l’ouest de la Guinée, la ville de Pita est située au cœur du massif du  
Fouta-Djalon, à 1000 mètres d’altitude. Le centre de Santé Dr Maladho Bâh1, 
qui prend en charge la population de la région depuis 1985, va faire peau neuve 
cette année !

LE CENTRE DE SANTÉ DE PITA,  
C’EST CHAQUE ANNÉE :

 Environ 4 000 consultations 
(dont de nombreuses  
consultations à un coût 
symbolique)

Plus de 6 500 actes  
de laboratoire 

60 nouveaux cas de lèpre  
et près de 900 cas de  
tuberculose dépistés grâce 
au rôle de coordination du 
centre

1 Nom du fondateur du centre de Santé.

« Un hydrogéologue, un ingénieur eau/assainissement et moi-même avons passé 
trois jours à Pita pour étudier la question de l’eau potable, sachant que l’eau de 
ville n’est fournie, en saison sèche, qu’un jour sur quatre. Nous préconisons 
l’installation d’une pompe de forage alimentée par des panneaux solaires, qui 
remplirait un réservoir de 5 m3, à priori suffisant. Nous nous sommes aussi penchés 
sur l’assainissement et les déchets. Le directeur du centre est très réceptif et attentif 
à l’amélioration de tous ces points. »

Témoignage de G. Cadario, expert bénévole du Groupe Suez venu sur place en mars

HOSPITALIERS - NUMÉRO 168 - JUIN 2018



EN ACTIONS06

1 TSA : Troubles du Spectre Autistique - 2 HAS : la Haute Autorité de Santé - 3 ANESM : l’Agence Nationale de l’Évaluation et de la 
Qualité des Établissements.HOSPITALIERS - NUMÉRO 168 - JUIN 2018

Composée d’une neuropsychologue, d’une infirmière, d’un 
éducateur spécialisé et de deux monitrices éducatrices, elle 
intervient aussi bien en institution qu’auprès des familles et des 
aidants, sur simple demande. En proposant un appui technique 
et une expertise destinée à améliorer le suivi des personnes avec 
TSA1, ce service a pour objectif de faciliter leur intégration ou 
leur maintien dans leur milieu de vie habituel, et prévenir ainsi les 
ruptures de parcours.
Soutenu par la Direction territoriale de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) 74, « ce dispositif est une démarche expérimentale. 
explique Loïc Surget, directeur de Sallanches. Elle est conduite dans 
le respect des recommandations de la HAS2 et de l’ANESM3 en 
attendant l’ouverture des 10 places d’internat supplémentaires de la 
Maison d’Accueil Spécialisée. Dans 2 ans, une évaluation complète 
sera menée avec les aidants (familiaux et professionnels), l’ARS, 
et les salariés de l’équipe mobile, afin d’en analyser la pertinence 
et l’efficience. En fonction du résultat et de la configuration 
des politiques publiques, elle pourrait alors être reconduite ».  
S’il est un peu tôt pour faire un bilan, les débuts sont prometteurs !

TOUJOURS PLUS PRÈS 
DES PERSONNES AUTISTES
L’Ordre de Malte France a lancé un nouveau service, piloté 
depuis la Maison Notre Dame de Philerme, à Sallanches : 
une Équipe Mobile Autisme (EMA). 

Dédié aux familles (secteur parents-enfants), ce nouvel 
espace particulièrement convivial a été pensé pour faciliter la 
vie des occupants. 

« Ici, on est dans un halo d’amour » 
Bassin, humérus, tibias et pieds cassés ou abîmés, artère 
fémorale sectionnée : Lucie, 11 ans, a été renversée par un 
chauffard la veille de Noël. Elle est arrivée au centre Saint 
Jacques après deux mois et demi d’hospitalisation. Sa mère 
participe à ses soins : « Le regard des autres est difficile, 
témoigne-t-elle. Mais ici, nous sommes dans un halo d’amour, 
protégées et toujours accueillies avec le sourire. Nous gardons 
notre autonomie et c’est très agréable. Je fais moi-même les 
repas de Lucie, elle a d’ailleurs repris du poids ! »
Exploitante agricole, elle continue à aider son mari en gérant 
l’administratif à distance. Un bureau lui a été spécialement 
installé dans la chambre qu’elle partage avec Lucie.  
« Maintenant que Lucie va mieux, nous rentrons le week-
end à la maison. Nous sommes très bien conseillées sur 
les précautions à prendre et les soins à continuer ». Lucie 
arrive désormais à suivre les cours l’après-midi et participe 
aux différentes activités de loisirs proposées. Bravo à toute 
l’équipe !

SE RECONSTRUIRE DANS 
UN « HALO D’AMOUR »
Les anciennes structures du Centre Pédiatrique de 
Médecine Physique et de Réadaptation Saint Jacques 
(CPMPR) – Roquetaillade (Gers), qui accueille 70 jeunes 
en convalescence et rééducation, ont été récemment 
remplacées par un nouveau bâtiment confortable et 
lumineux.

Nos résidents à l'Élysée !

À l’occasion des « Jeudis de la Culture », environ tous les deux 
mois, le Président de la République organise une soirée-spectacle à 
l’Élysée. Les 16 résidents du Foyer Jeanne d’Arc et leurs encadrants 
ont eu la joie d’être invités à la représentation du conte musical 
« Pierre et le loup » le 2 mars dernier !



EN ACTIONS 07

FORMATIONS D’AMBULANCIERS : UNE NOUVELLE VIE  
POUR L’IFA DE BORDEAUX ET L’IF AQUITAINE

Aux portes de la capitale de l’Aquitaine et au cœur d’un parc verdoyant, les 
nouveaux locaux de l’Institut de Formation d’Ambulanciers (IFA) de Bordeaux 
et de l’Institut de Formation (IF) Aquitaine, situés à Pessac, ont été inaugurés en 
mars. L’Ordre de Malte France propose aux stagiaires des formations de qualité 
– toutes certifiées NF Service Formation.

Chaque année, des sessions de formation au Diplôme d’État d’Ambulancier, 
d’Auxiliaires Ambulanciers, de formation continue et de formations aux gestes et 
soins d’urgence s’y déroulent. Les cours sont assurés par des formateurs permanents 
et une trentaine de vacataires : médecins, infirmiers, sages-femmes, kinésithérapeutes, 
ergothérapeutes, psychologues, ambulanciers, chefs d’entreprises et salariés. 

Un enseignement spécialisé est proposé dans le cadre de la formation continue :  
urgence pré-hospitalière, pédiatrie, psychiatrie ou recyclage à la carte, sur site ou dans 
nos locaux.

Les deux instituts ont déménagé en décembre dernier afin d'offrir de meilleures conditions 
d'apprentissage aux stagiaires. « Le nouvel institut est plus grand de 100 m2, explique 
Patrick, formateur. Les 3 salles de travaux pratiques peuvent désormais accueillir 
jusqu’à 20 élèves (hygiène, ergonomie, gestes d’urgence), et sont toutes dotées de 
rétroprojecteurs. L’amphithéâtre d’une capacité de 60 personnes facilite l’enseignement 
pédagogique. Enfin, le regroupement des bureaux administratifs rationalise les tâches, 
avec des postes de travail plus ergonomiques et des locaux plus lumineux ! Et le petit 
plus : un grand hall convivial et équipé permet aux élèves de déjeuner agréablement ».

Le site accueille également la délégation départementale de la Gironde et notre 
UDIOM1. « Cette mutualisation des services est très positive, explique le délégué. Nous 
représentons tous l’Ordre de Malte France en Gironde et nous travaillons en bonne 
entente. Cela permet à la délégation de disposer d’un bureau – ce qui n’était pas le cas 
jusqu’à présent – assez vaste pour stocker les collectes (radios, denrées alimentaires, etc.) 
et de faire des réunions. Et si jamais nous manquons de place, nous nous arrangeons avec 
l’UDIOM juste à côté ! »

L’IFA EN 2017 

•  Environ  31 % des Diplômes d’État d’Ambulanciers 
(DEA) de la région Nouvelle-Aquitaine

•  450 personnes formées (jeunes sans qualification,  
auxiliaires ambulanciers, demandeurs d’emploi et  
militaires en reconversion, ambulanciers en poste) 

•  93 % de taux de réussite au Diplôme d’État

•  90 % des personnes ayant obtenu un DEA s’insèrent  
immédiatement sur le marché du travail

1 Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre de Malte.

Pourquoi voulez-vous devenir 
ambulancier ?
L’aide à la personne ainsi que le 
transport et le contact humain sont 
des points essentiels pour moi, qui 
m’attirent beaucoup. 
Votre avis sur la formation ?
Très intéressante et constructive. 
J’apprends beaucoup, plus que mes 
espérances et c’est tant mieux !  
Elle n’a fait que conforter ma 
vocation…

Deux questions à Dylan,  
stagiaire à l’IFA

HOSPITALIERS - NUMÉRO 168 - JUIN 2018



Les mères et les enfants : les premières victimes d’un système 
de santé en souffrance
Réduction de la mortalité maternelle et néonatale, amélioration 
de la santé infantile, éradication de la poliomyélite, lutte 
contre le paludisme et les maladies tropicales négligées… :  
de nombreuses actions de santé publique ont été menées par le 
gouvernement ces dernières années, mais la situation sanitaire 
reste très préoccupante, comme en témoigne la récente épidémie 
de peste début 2018. Une grande partie des familles vivent 
éloignées des infrastructures sanitaires et les plus démunis sont 
confrontés à de nombreux obstacles pour accéder aux soins : 

Lorsque la santé de la mère et de l’enfant est en danger, c’est l’avenir d’un pays qui est en jeu. À Madagascar, l’Ordre de Malte 
France, à travers le Pavillon Sainte Fleur, concentre son action en direction de ces publics vulnérables. Un double objectif : permettre 
aux mamans de donner la vie et aux nouveau-nés de grandir en pleine santé.

erre lointaine au large du Mozambique, au sud-est de 
l’Afrique, ses paysages majestueux, sa faune mystérieuse 
et sa flore endémique font parfois oublier la fragilité de 
cette île gigantesque. Sa situation géographique la soumet 
en effet à des risques aigus de catastrophes naturelles :  
trois à quatre cyclones la frappent en moyenne chaque année, et 
une sécheresse chronique impacte régulièrement son économie.

Entre 2009 et 2013, une grave crise politique a provoqué un 
ralentissement de la croissance économique, faisant basculer le 
pays dans une situation économique et sociale encore plus critique 
qu’elle ne l’était auparavant : insuffisance des infrastructures, 
résignation des populations, taux de pauvreté record (en 2017, 
plus de 80% de la population vit avec moins de 1,90 dollars par 
jour), taux de scolarisation très bas1… Certains des « indicateurs 
d’éducation, de santé et de nutrition sont parmi les plus faibles 
au monde » selon le FMI. Si reprise économique il y a, elle 
reste aujourd'hui malheureusement insuffisante pour assurer 
un niveau de vie correct à une population en forte croissance 
démographique.

LA MÈRE ET L’ENFANT À MADAGASCAR :  
LES MAMANS PORTENT L’AVENIR DE LEUR PAYS
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MADAGASCAR 
•  Espérance de vie à la naissance en 2015 : 65 ans
•  Population disposant de moins de 1,90 $ par jour : 80 %
•  Taux de mortalité néonatale (pour 1000 naissances vivantes en 2015) : 19,7 

T
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manque de personnel, pénurie de médicaments et de fournitures 
essentielles, insuffisance et vétusté d’une grande partie des 
bâtiments médicaux… le système de santé malgache souffre, 
et les répercussions sont désastreuses, notamment sur les plus 
fragiles : les mères et leurs enfants. 

Protéger la mère et l’enfant : un défi majeur à relever au plus 
vite
Alors que les objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD) définis par l’Organisation mondiale de la Santé fixaient le 
taux de mortalité des enfants de moins de un an dans les pays en 
voie de développement à 31‰, il était encore de 42 ‰ en 2015 
à Madagascar ; 47% des enfants de moins de 5 ans connaissaient  
un retard de croissance ; et le taux de mortalité maternelle était  
2,7 fois supérieur à celui fixé par les OMD1.
En cause, le manque d’information des femmes enceintes sur 
les bonnes pratiques hygiéniques et maternelles avant et après la 
naissance, et la malnutrition très répandue en raison de la pauvreté.

Le Pavillon Sainte Fleur, un souffle de vie pour les futures 
mères
Sous l’impulsion des Œuvres Hospitalières Françaises de l’Ordre 
de Malte et de l’association humanitaire ANYMA, la maternité a 
ouvert ses portes en 1999, au sein du CHU Joseph Ravoahangy 
Andrianavalona tout juste rénové à Antananarivo. Aujourd’hui 
entièrement gérée et administrée par l’Ordre de Malte France, 
elle offre un service obstétrique et gynécologique des plus 
performants, qui fait d’elle une référence dans la capitale.
La maternité améliore régulièrement son service et ses équipements : 
d’importants travaux de rénovation sont engagés cette année afin 
d'accueillir les patientes dans un cadre plus performant et sécurisé. 

Accueillir toutes les femmes, quelle que soit leur condition
Fidèle aux principes de l’Ordre de Malte, le Pavillon prodigue 24h 
sur 24 des soins de qualité au bénéfice de tous, sans distinction 
d’origine, de religion ou de ressources, en accordant une attention 
particulière aux familles les plus démunies. 69 % des tarifs sont 
adaptés aux revenus des patients et 6% des soins sont dispensés 
à titre gracieux. 

En accord avec les dispensaires partenaires, le Pavillon Sainte Fleur 
prend aussi en charge gratuitement les femmes identifiées lors des 
consultations prénatales et dont l’état nécessite un accouchement 
médicalisé. Les prématurés sont hospitalisés en néonatologie, où 
ils reçoivent immédiatement les soins indispensables pour leur 
survie.

Soyons fiers de notre « travail sacré »,  
qui est de donner vie  

Voninahitra, surveillante générale

La néonatologie : une priorité absolue
Dès la création du Pavillon Sainte Fleur, l’unité de néonatologie a 
constitué le prolongement naturel de l’accouchement, prenant en 
charge les nourrissons prématurés ou rencontrant des difficultés 
particulières (problèmes respiratoires, faible poids, etc.) : près de 
3 900 bébés prématurés ou fragiles ont ainsi été pris en charge 
depuis 1999, dans des mesures d’hygiène drastiques pour lutter 
contre les risques d’infection. 
Là encore, notre établissement s’efforce d’être toujours équipé 
en matériel de pointe : fin mars, une couveuse et deux oxymètres 
néonataux, dons de la société Orange Solidarité Madagascar, ont 
été inaugurés.
Deux objectifs prioritaires ont été définis ces dernières années :  
diminuer le taux de mortalité néonatale à 10 pour 1 000 maximum 
et améliorer la lutte contre la douleur. 
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•  6 tables d’accouchement  
dans trois salles

•  8 couveuses  
et 4 berceaux  
en néonatologie

•  3 064 naissances,  
dont 1 095 césariennes

•  Près de 22 000 consultations dont 1 900  
dans le cadre de la stratégie avancée

LE PAVILLON SAINTE FLEUR EN 2017

• 60 lits

• 3 blocs chirurgicaux
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À la rencontre des femmes exclues du système 
de santé

16% des décès de femmes malgaches étaient dus à une naissance en 
2015. Un chiffre qui s’explique notamment par leur manque d’accès 
aux soins : en 2012, seules 51% des femmes enceintes avaient été 
examinées au moins quatre fois pendant leur grossesse, et seules 
44% avaient accouché en présence de personnel qualifié. 

Une clinique mobile au service des mères les plus démunies
Face à la gravité de la situation, nos équipes médicales du Pavillon 
Sainte Fleur ont mis en place en décembre 2015 un programme 
dit de stratégie avancée au profit des femmes des quartiers les plus 
pauvres. Des médecins vont au-devant de futures mères pour assurer 
leur suivi dans une structure médicale et détecter les accouchements 
à risques ou les bébés nécessitant une prise en charge à la naissance.

Des consultations prénatales dans les zones les plus reculées
Un médecin effectue quotidiennement des consultations prénatales 
gratuites au sein de neuf dispensaires manquant souvent de matériel 
et de personnel qualifié. À cette occasion, il conseille les patientes 
sur les règles d’hygiène à respecter, sur l’importance de la régularité 
des consultations pré et post-natales, ainsi que sur l’alimentation à 
procurer au futur nourrisson. Des compléments nutritionnels et des 
traitements (contre l’hypertension, antihémorragiques…) leur sont 
distribués. Grâce à ce service essentiel, les grossesses à risque sont 
plus facilement détectées et traitées.

Un programme en plein développement
L’activité de la stratégie avancée est en constante augmentation et 
le Pavillon Sainte Fleur étudie la concrétisation de partenariats avec 
d’autres centres de soin. Cette année, une seconde phase a été entamée, 
avec la rénovation et l’équipement des dispensaires partenaires 
en matériel médical neuf. « D’ici 2020, explique le Pr Sylvie 
Faucompret, directrice des activités médicales de l’international 
et de l’Outre-Mer, nous nous sommes fixé un objectif ambitieux :  

assurer 9 000 consultations dans les dispensaires et faire accoucher 
au moins 350 femmes enceintes à risque par césarienne au Pavillon 
Sainte Fleur ». Un projet dont le coût est estimé à environ 380 000 
euros sur une période de trois ans, financé par l’Ordre de Malte France 
et par un généreux donateur étranger.

L’histoire d’Alphabine

Alphabine, 16 ans, tétraplégique de naissance, abandonnée par sa mère, 
vit avec ses grands-parents, cultivateurs à Dondona, un petit village 
à 140 km de la capitale malgache, éloigné des centres hospitaliers. 
Survivant difficilement, ils n’avaient pas les moyens de payer la 
césarienne que nécessitait la jeune fille. Dans le cadre du programme de 
stratégie avancée, Alphabine a mis au monde au Pavillon Sainte Fleur 
un petit garçon en pleine forme. Une nouvelle fois, la générosité des 
donateurs de l’Ordre de Malte France et le dévouement du personnel 
ont permis de soulager la détresse d’une famille en situation de très 
grande précarité. 

La fistule obstétricale : un fléau social
Cette lésion très invalidante entraine une incontinence chronique, des 
infections rénales et même – en l’absence de traitement – le décès. 
Véritable « peste » des temps modernes, elle provoque l’exclusion des 
femmes atteintes et les pousse parfois au suicide !
Directement liée à la pauvreté, elle est la conséquence d’accouchements 
longs et difficiles, réalisés en l’absence de personnel médical qualifié. 
Dans la majorité des cas, le bébé meurt. À Madagascar, c’est un 
problème répandu : on estime que 50 000 femmes en sont atteintes et 
qu’il y a 5 000 nouveaux cas par an1. 

Aux côtés des femmes en détresse
Sur les 5 000 nouveaux cas diagnostiqués chaque année, seulement  
1 500 cas sont traités. L’Ordre de Malte France a signé une convention 
avec le FNUAP (Fonds des Nations Unies pour la Population) et le 
ministère de la Santé malgache pour lancer un projet de détection et 
traitement des fistules obstétricales. 
Depuis 2016, une cinquantaine de patientes, ayant un accès limité aux 
soins médicaux, sont ainsi opérées chaque année. Les chirurgiens du 
Pavillon sont formés par des chirurgiens bénévoles français lors de 
missions sur place. 
Soins, hébergement, restauration des patientes et de leurs 
accompagnateurs : tout est pris en charge. « La fistule obstétricale 
brise la vie de millions de jeunes femmes. L’engagement de 

1 Plan Stratégique National pour l’Élimination des Fistules Obstétricales à Madagascar (PSNEFO), mars 2014.HOSPITALIERS - NUMÉRO 168 - JUIN 2018
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ENTRETIEN 
AVEC LE DR ROVA  
NOMENJANAHARY,
Pédiatre au Pavillon Sainte Fleur -  
Propos recueillis par Felana (Responsable 
communication au Pavillon Sainte Fleur)

Que représente le Pavillon Sainte Fleur et son service de néonatalogie 
pour la société malgache ?
Grâce à la diversité de ses activités et à ses équipements de haut niveau, le 
Pavillon Sainte Fleur est aujourd’hui une maternité de référence à Madagas-
car. Nous recevons des patientes venant de toute l’île, voire des pays voisins, 
d’où la nécessité d’avoir un service de néonatologie. Encore actuellement, 
nous devons parfois référer des patientes vers d’autres établissements par 
manque de place.

Pouvez-vous nous présenter ce service ?
Le service de néonatologie du Pavillon Sainte Fleur est équipé de huit cou-
veuses, quatre berceaux, un appareil à photothérapie et divers matériels spé-
cifiques à la néonatologie. Il accueille les bébés prématurés, les bébés de 
faible poids de naissance et même les bébés à terme mais malades, afin de 
répondre à leurs besoins.

Quelles sont les dernières réalisations ?
Dernièrement, nous avons procédé à la rénovation du service de néo-
natologie : réfection de peinture, des joints de carrelage, pose de film 
occultant, etc. Nous avons également renforcé le personnel de service :  
deux sages-femmes et une aide-soignante. Quelques équipements médicaux 
ont été acquis dans le but d’individualiser les matériels pour chaque cou-
veuse.

Vous avez des projets, des objectifs ?
Un projet d’extension est prévu pour ce service. Il est destiné à améliorer 
la qualité de l’accueil en augmentant l’espace disponible pour chaque bébé 
et en acquérant des équipements, en particulier des couveuses plus perfor-
mantes et une table de réanimation munie d’un respirateur.

Bénéficiez-vous du soutien de partenaires extérieurs ?
Oui, nous travaillons avec des partenaires extérieurs, entre autres Interna-
tional Foundation (IF), l’ambassade de France, la Brasserie STAR, Orange 
Solidarité Madagascar, qui soutiennent notre activité ou nous fournissent des 
équipements médicaux.

l’Ordre de Malte France dans ce 
combat complexe à Madagascar est une 
première étape. Après une évaluation 
de faisabilité, nous pourrons l’étendre 
aux autres maternités de l’association en 
Afrique, conformément à nos valeurs. 
Nos missions permettent d’améliorer 
la situation, voire de guérir les malades 
dans plus de deux tiers des cas. 
La formation des personnels hospitaliers 
contribue à pérenniser notre combat 
pour améliorer la santé maternelle, mais 
également à sensibiliser la société civile 
sur les mesures de prévention », explique 
le Dr Dumurgier, chirurgien en mission au 
Pavillon Sainte Fleur. 

  
J’ai déjà été opérée de fistule en 
août dernier mais la chirurgie a 
échoué. Ce fut alors une grande 
joie pour moi d’être parmi 
celles qui ont pu bénéficier de la 
prise en charge par le Pavillon 
Sainte Fleur. L’envie de guérir 
m’envahissait tellement que 
je n’ai pas eu peur pendant 
l’opération. Je suis ravie de 
m’être débarrassée de cette 
maladie honteuse et je remercie 
toute l’équipe du Pavillon 
Sainte Fleur et l’Ordre de 
Malte.  

Marthe Razanadrasoa, 45 ans, cultivatrice, atteinte de 
fistule obstétricale depuis 22 ans, abandonnée par son 
mari à cause de la maladie, après un accouchement 
négligé ayant entrainé la perte du bébé.

“
“
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e Grand Maître est le chef de l’Ordre souverain de Malte.  
Il est élu à vie par le Conseil Complet d’État. Souverain et 
Supérieur religieux de l’Ordre, il exerce la suprême autorité 
et doit se consacrer entièrement à la conduite de l’Ordre 
conformément à sa tradition et à ses charismes.
En tant que Souverain, les États avec lesquels l’Ordre entretient 
des relations diplomatiques reconnaissent au Grand Maître 
les prérogatives, les immunités et les honneurs dus aux chefs 
d’État.
Le Grand Maître étant, de plus, le supérieur d’un ordre religieux 
catholique, cette élection a été, conformément aux dispositions 
de la Charte, immédiatement communiquée au Pape.
Fra’ Giacomo Dalla Torre del Tempio di Sanguinetto a prêté 
serment le lendemain de son élection en l’Église Sainte-Marie 
de l’Aventin devant le Conseil Complet d’État et l’Archevêque 
Angelo Becciu, Délégué spécial du Pape. Après le serment, le 
Grand Commandeur Fra’ Ludwig Hoffmann von Rumerstein lui 
a remis le collier de Grand Maître. Une messe solennelle a été 
célébrée par l’Archevêque Becciu. À la fin de la cérémonie, 
le drapeau de Grand Maître a été hissé au sommet de la Villa 
Magistrale.
L’élection de Fra’ Giacomo Dalla Torre marque la reconnaissance 
par les membres de l’Ordre et par le Saint Siège de son 
implication personnelle dans le processus de réforme dans 
lequel l’Ordre s’est engagé. Il a su donner l’impulsion à l’Ordre 
pour une nécessaire évolution de son mode de fonctionnement 
et pour une plus grande implication spirituelle de ses membres 
(en premier lieu de ses Profès) dans le développement de 
ses activités hospitalières et sociales. Cette élection marque 
la volonté de l’Ordre de conduire rapidement à son terme ce 
travail, fruit d’une large concertation de tous ses membres.
Conscient de l’importance de la charge qui lui est confiée Fra’ 
Giacomo Dalla Torre a demandé à tous les membres de l’Ordre 
de prier pour lui et pour le bien de l’Ordre. Il a tenu à réaffirmer 
son engagement à mener à terme, avec le Souverain Conseil 
de l’Ordre, dans un esprit de paix et d’unité, les actions et 
initiatives engagées depuis un an.

Il invite tous les membres de l’Ordre à se concentrer sur les 
missions définies par notre double charisme « obsequium 
pauperum et tuitio fidei » :

•  Développer les activités diplomatiques et humanitaires qui 
sont dans la tradition de l’Ordre. Les travaux qui ont été menés 
au sein des groupes de travail, particulièrement représentatifs 
de la qualité de la composition de l’Ordre et de la diversité de 
ses membres, constituent une véritable feuille de route pour 
toutes les structures nationales et les entités opérationnelles de 
l’Ordre et une illustration de la capacité de celui-ci à répondre 
aux besoins et nécessités actuelles;

•  Conduire et mener à terme, dans la plus pure tradition de 
l’Ordre, le renouvellement, l’affirmation et l’enrichissement 
de la vie spirituelle des membres de l’Ordre. Nous empruntons 
à Fra’ Ludwig Hoffmann, Grand Commandeur de l’Ordre, 
supérieur des religieux et des membres en Obédience, la 
définition de cette voie de renouveau : 

        …une spiritualité plus profonde et mieux enracinée 
doit être la base d’un vrai renouveau moral et éthique (…) 
Nous devons être présents là où règnent la pauvreté et les plus 
grands besoins et joindre le don à la présence.

Ainsi, à l’issue de travaux qui ont rassemblé toutes 
ses forces constructives, l’Ordre est prêt pour vivre 
pleinement le sens de ses charismes : Tuitio fidei comme 
témoignage et annonce de la foi qui, unie à l’obsequium  
pauperum, constitue les instruments indispensables à 
la réalisation de la vocation et des missions de l’Ordre 
admirablement rappelées par le Pape Benoit XVI, le  
9 février 2013 : « (pratiquer) la charité à travers les œuvres 
de miséricorde pour les malades, les pauvres et ceux qui ont 
besoin d’amour, de réconfort et d’assistance, ceux qui souffrent 
de solitude, d’abandon et des nouvelles pauvretés matérielles 
et spirituelles ».

Le Conseil complet d’État - organe électoral suprême de 
l’Ordre de Malte - a procédé le 2 mai 2018 à l’élection du  
80e Grand Maître de l’Ordre en la personne de Fra’ Giacomo 
Dalla Torre del Tempio di Sanguinetto qui avait été élu à la 
fonction de Lieutenant de Grand Maitre le 30 avril 2017.

ÉLECTION DU 80e GRAND 
MAÎTRE DE L'ORDRE  
SOUVERAIN DE MALTE

L
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Pour en savoir plus :  Contactez Isabelle de Forton - 01 55 74 53 53 
i.deforton@ordredemaltefrance.org - www.ordredemaltefrance.org

LEGS, DONATIONS, ASSURANCES-VIE
Association reconnue d’utilité publique, l’Ordre de Malte France  
est habilité à recevoir legs, donations et contrats d’assurance-
vie en exonération totale de droits de succession, donation et 
mutation. Organiser sa succession est un geste qui demande 
conseils et réflexion. Nous vous accompagnons et nous nous 
engageons à préserver la confidentialité de votre démarche.

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de suppression et de rectification aux données personnelles vous concernant en vous adressant à notre association.

Je souhaite recevoir votre brochure d’information.
Nous vous ferons parvenir notre brochure gracieusement, sans aucun engagement de votre part.

❒ M     ❒  Mme     ❒  Melle

Nom :                 
Prénom : 
Adresse : 
Code postal :  I   Ville :
Tél.(facultatif) :  I    
Merci de m’appeler entre :                         h et                         h
E-mail (facultatif) :                                    @

COMPLÉTEZ ET RETOURNEZ CE COUPON À :  ORDRE DE MALTE FRANCE - 59789 LILLE CEDEX 9
✂
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O
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68

N

L’assurance-vie est un moyen simple, souple et efficace 
de soutenir la mission charitable de l’Ordre de Malte 
France en conjuguant vos objectifs d’épargne et de 
succession dans un cadre fiscal privilégié. 

Alors, si vous avez souscrit une assurance-vie, ou  
si vous pensez le faire cette année, pourquoi ne  
pas désigner comme bénéficiaire une association  
reconnue d’utilité publique, telle que l’Ordre de Malte 
France ? 
Le capital transmis en exonération totale de droits  
et de frais est entièrement consacré à son action.

Accueillir et secourir les plus faibles, sans distinction  
d’origine ou de religion. L’Ordre de Malte affirme depuis 
plus de neuf siècles cette vocation inspirée des valeurs 
chrétiennes. Internationale, son action caritative  
s’appuie sur un réseau d’hôpitaux, de maternités et 
de centres de soins pour lutter contre les fléaux des 
grandes maladies ; elle répond aussi aux situations 
d’urgence. L’Ordre de Malte France mobilise plus de  
1 600 collaborateurs, essentiellement des professionnels 
de santé, et des milliers de bénévoles pour servir les  
personnes fragilisées par la maladie, le handicap, l’âge 
ou l’exclusion.

TRANSMETTRE VOS BIENS À CEUX QUI EN ONT LE PLUS BESOIN 
AVEZ-VOUS PENSÉ À L’ASSURANCE-VIE ?
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Ordre de Malte France, une force au service du plus faible
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l pourrait paraître paradoxal, c’est vrai, dans la lumière 
de l’histoire de l’Ordre, de s’interroger sur ce qu’est  
« l’esprit hospitalier ». Pourtant, dans nos activités sur le 
terrain, dans les valeurs que nous affichons comme dans nos 
engagements spirituels, nous faisons régulièrement référence à 
cette notion d’esprit hospitalier. 

La vraie grandeur
L’Évangile de Saint Matthieu (20-21) nous révèle en quoi 
consiste la vraie grandeur.
Jésus et ses disciples se rendaient à Jérusalem pour fêter la 
Pâque. En chemin, Jacques et Jean, montrant qu’ils n’avaient 
pas encore compris le message du Christ, envoient leur mère 
demander pour eux : « Ordonne que mes deux fils que voici 
siègent, l’un à ta droite et l’autre à ta gauche, dans ton Royaume ».
En bon pédagogue, Jésus va se servir de ces marques humaines 
d’ambition pour rectifier leur point de vue sur le sens de la 
vraie grandeur.

« Quiconque veut être grand parmi vous doit être 
serviteur… »
Traduit du grec, le mot « serviteur » de la Bible désigne celui 
qui s’efforce avec zèle et persévérance d’effectuer un service 
en faveur d’autres personnes.

Souvenons-nous des populations qui accompagnaient Jésus ; 
des personnes de toutes sortes, des hommes, des femmes et des 
enfants, des riches et des pauvres, des gens de toutes conditions 
comme des pécheurs notoires… tous pourtant se trouvaient 
bien en sa compagnie.
Et en sa compagnie, ils entendaient son enseignement. C’est 

bien de l’enseignement du Christ que l’on retiendra la meilleure 
définition de l’esprit hospitalier : 

            Je ne vous appelle plus serviteurs, car le serviteur ne sait 
pas ce que fait son maître ; mais je vous appelle amis, parce que 
tout ce que j’ai entendu de mon Père, je vous l’ai fait connaître. 
Ce n’est pas vous qui m’avez choisi ; mais c’est moi qui vous 
ai choisis […]. Ce que je vous commande, c’est de vous aimer 
les uns les autres. 

(Jn 15, 15-16). 

L’esprit hospitalier nécessite des valeurs humaines :
• Compétence et disponibilité : fruits d’un service 
librement consenti auquel les années de formation 
préparent l’hospitalier.
• Humilité : si servir est le cœur même de nos vies, 
rappelons-nous Jésus lui-même, lavant les pieds des 
apôtres, se mettant au plus petit des rangs de la société :  
« Quiconque veut être le premier, qu’il soit votre 
esclave… ».
• Écoute et respect de l’autre : un exercice parfois 
difficile devant des situations ou des comportements 
que l’on ne comprend pas. On se fait critique de ce qui 
dérange, devant ce qui s’oppose à nos certitudes, nos 
habitudes…

Mais l’enseignement du Christ, c’est qu’il ne nous demande pas 
d’être « premiers de la classe » mais bien pèlerins, répondant à 
l’invitation de Marie : « Faites ce qu’il vous dira ! ». 

L’ESPRIT HOSPITALIER 

Vivre l’esprit hospitalier, c’est vivre le partage des béatitudes que symbolise notre croix de Malte :  
hospitaliers, nous sommes volontaires pour un voyage spirituel que les charismes de l’Ordre –  

tuitio fidei et obsequium pauperum – foi et service, affirment en les unissant de manière indissociable.

“ “
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VOTRE GÉNÉROSITÉ TOUJOURS ENCOURAGÉE !
Prélèvement à la source : Les réductions fiscales pour les dons  

aux associations sont maintenues.

Le prélèvement à la source pour l’impôt sur le revenu sera mis en place dès janvier 2019.  
Il implique uniquement un changement dans le mode de collecte de l’impôt. Ainsi, tous les crédits  

et réductions d’impôt sont maintenus, y compris les réductions d'impôt liées aux dons aux  
associations et fondations.

Vos dons effectués en 2018 à l’Ordre de Malte France resteront déductibles à 75 % de votre impôt 
jusqu’à 537 €, et à 66 % au-delà, dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Ils seront à 

déclarer au printemps 2019 avec vos revenus 2018. Les réductions et crédits d'impôt ouverts au titre de 
2018 seront maintenus et versés intégralement au moment du solde de l’impôt, à la fin de l’été 2019.

Les grandes étapes pour les donateurs

JE FAIS UN DON  
DE 100 €

MISE EN OEUVRE  
DU PRÉLÈVEMENT  

À LA SOURCE 

Mon impôt est  
automatiquement déduit 
de mon salaire ou de ma 

pension.

J’EFFECTUE MA  
DÉCLARATION  

DE REVENUS 2018

Je mentionne le don  
de 100 € fait  

en novembre 2018.

JE FAIS UN  
DON EN LIGNE

FAITES VOTRE DON EN LIGNE !  
C’EST SIMPLE, RAPIDE ET SÉCURISÉ.
Rendez-vous sur notre site internet :  
www.ordredemaltefrance.org
En cas de difficulté, contactez le service  
donateur par mail don@ordredemaltefrance.org 
ou par téléphone au 01 45 20 93 07.

TOUT SAVOIR SUR LE PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE*

JANVIER 
2019

AVRIL 
2019

NOV. 
2018

LA RÉDUCTION D’IMPÔT 
RELATIVE AU DON DE  

NOVEMBRE 2018 M’EST  
RESTITUÉE PAR  

L’ADMINISTRATION FISCALE 
EN SEPTEMBRE 2019 :  

JE REÇOIS 75 €

à l'Ordre de Malte France

* Pour plus d'informations rendez-vous sur notre site internet :  
Rubrique Soutenez-nous - Don et déduction fiscale

15INFORMATIONS DONATEURS
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 EN DONNANT 70 €  
(SOIT 17,50 € APRÈS DÉDUCTION FISCALE) 

Par exemple, vous permettez à une maman d’accoucher  
par césarienne dans l’une de nos maternités en Afrique.

Pour faire votre don,  
merci d’utiliser le coupon et  
l’enveloppe joints à cette revue.

 N’OUBLIEZ PAS ! 75 % de votre don peut être déductible si vous êtes imposable.

Pensez au don en ligne et retrouvez votre espace donateur sur          www.ordredemaltefrance.org.

facebook.com/ordredemaltefrance twitter.com/Malte_France

  AVEC VOTRE SOUTIEN NOUS POUVONS  
FAIRE FACE À LA SOUFFRANCE.
Aujourd’hui et depuis 900 ans, l’Ordre de Malte assure des missions  
de secours et d’accueil partout dans le monde. Nous portons toute 
notre attention à ceux qui ont plus que jamais besoin d’aide.  
Afin que nous puissions continuer à protéger ces populations en 
détresse, votre soutien est indispensable.

Un grand merci pour votre solidarité !


